PAR CES MOTIFS

Ondonnons Ia rétractation pure et simple de notre
Ardannanee 19065 DI1K /2016 en date du 22 novembre
N0 podant intendiction de sortie des biens de la
Navsdre X Bnergie sur le termitoire guinéen |

Qeddnnons on outre, 1 lation de la Cc ission
Ragstaire 19088 DITK/2016 en date du 23 Novembre
N

01D wins que tous ses effets |

Disans gue Moasicur le Procureur de la République
& note widge ainsi que les Autorités Judiciaires
Qompdtontes du Sénégal veilleront 3 la bonne
Sxdounon de la présente ordonnance.




